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L a Conférence de Paris sur le climat s’est achevée en décembre 
dernier par un succès sans précédent. Pour la première fois 
dans l’histoire des négociations internationales, 195 pays ont su 

trouver un consensus pour limiter le dérèglement climatique dans les 
prochaines décennies.

 
L’adoption de l’Accord de Paris n’aurait pu être possible sans la formi-

dable mobilisation des États et de la société civile. Les peuples du monde 
entier ont saisi l’ampleur des menaces qui pèsent sur nos existences. Mais 

ils ont surtout pris conscience de l’opportunité qui s’offrait à eux.

Les solutions proposées par les associations, les entreprises et les territoires pendant la COP21 montrent 
que la transformation de nos sociétés est irréversible. Désormais, notre responsabilité commune est de 
transformer l’Accord de Paris en actions :

 •  175 pays ont signé l’Accord de Paris le 22 avril 2016 à New York. Les dirigeants ont été à la hauteur de 
leur tâche et ont su se dépasser, dépasser leurs clivages, dépasser leurs différences pour défendre, 
ensemble, notre avenir commun ;

	 •		en	tant	que	présidente	de	la	COP,	je	nous	fixe	l’objectif	d’une	ratification	par	au	moins	55	États	avant	
la	fin	de	l’année	2016	;

 •  les initiatives lancées à Paris vont se traduire en résultats concrets : les 70 coalitions de l’Agenda des 
solutions	doivent	désormais	être	fixées	dans	un	calendrier	précis	et	se	donner	les	moyens	de	leurs	
ambitions ;

 •  je suis particulièrement attachée à l’initiative pour les énergies renouvelables en Afrique. J’ai pu 
constater, durant mes nombreux déplacements en Afrique, les immenses espoirs suscités par ce 
projet. Nous pourrons mesurer la réussite de la COP21 à l’aune de ce que nous aurons été capables 
de faire pour le continent ;

 •  un rassemblement de près de 40 pays s’est formé à Paris pour le prix du carbone : nous devons 
maintenant	l’étendre	pour	engager	les	entreprises	et	le	secteur	financier	vers	les	investissements	
bas carbone ;

 •  l’océan est trop longtemps resté à l’écart de l’action climatique : une session inédite a été organisée 
pendant la COP21. J’accélère les travaux sur ce sujet.

Partout dans le monde, de nombreux citoyens sont déjà mobilisés pour faire vivre ces engagements sur le 
terrain. À nous d’agir collectivement pour que l’ambition exprimée en décembre 2015 à Paris ne soit pas 
une utopie pour plus tard, mais une réalité ici et maintenant. 

UNE MOBILISATION SANS PRÉCÉDENT

CONFÉRENCE DES  NATIONS UNIES
SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, 
en charge des Relations internationales sur le climat,

Présidente de la COP



L’UNION EUROPÉENNE EN PREMIÈRE LIGNE
L’Europe a été en première ligne pour faire de la 
COP21 une réussite, en proposant une contribution 
ambitieuse (INDC) pour réduire les émissions de 
gaz à effet de serre. L’Union européenne doit garder 
ce	rôle	de	précurseur	pour	finaliser	et	appliquer	
concrètement les engagements de l’Accord de Paris 
et de l’Agenda des solutions :
•  lors du Conseil de l’environnement le 4 mars 2016 

à Bruxelles, Ségolène Royal a appelé les États 
membres à être représentés au plus haut niveau 
lors de la signature par les Parties de l’Accord 
de Paris, le 22 avril à New York, et à accélérer le 
processus	de	ratification	;

•  concernant l’Agenda des solutions, la présidente 
de la COP a proposé trois grandes orientations :

 •		réfléchir	ensemble	à	une	cartographie	des	coa-
litions du LPAA pour rendre les engagements 
plus visibles et plus repérables,

 •  faire en sorte que chaque pays ou petit groupe 
de pays en Europe soit pilote sur une coalition 

pour que les engagements soient opérationnels 
d’ici l’été 2016,

 •  encourager les entreprises européennes à res-
ter à l’offensive pour développer les marchés 
de la transition énergétique sur le continent. 

Quatre priorités pour un prix du carbone ont aussi 
été rappelées : 
 •  mettre en place un corridor de prix sur le 

marché carbone européen EU-ETS ; 
 •  intégrer une composante carbone dans la 

fiscalité énergétique des pays européens ; 
 •  inciter à l’instauration de prix du carbone hors 

de l’Union européenne et fédérer les pays qui 
passent à l’acte ;

 •  lutter contre les fuites de carbone.
Le Conseil européen, réuni les 17 et 18 mars à 
Bruxelles, a présenté ses conclusions sur le cli-
mat	et	l’énergie,	malgré	les	questions	difficiles	qui	
étaient à l’ordre du jour.

L’AFRIQUE AU CŒUR DES SOLUTIONS
Ségolène Royal, présidente de la COP s’est déplacée 
dans plusieurs pays d’Afrique depuis le début de 
l’année 2016, soulignant ainsi son engagement à 
l’égard du continent africain, l’une des premières 
victimes des changements climatiques. Elle a ren-
contré	les	plus	hautes	autorités,	afin	de	travailler	à	
l’application concrète de la COP21 et des initiatives 
pour l’Afrique du Plan d’Actions Lima-Paris.

Ces déplacements ont été l’occasion pour la pré-
sidente de la COP21 de :
 •  saluer ses interlocuteurs pour leur rôle déter-

minant pendant la COP21. L’Afrique a en effet 
joué un rôle crucial dans la réussite des négo-
ciations en tant que Groupe et au sein du G77 ;

 •  accélérer le déploiement de l’initiative sur 
les énergies renouvelables en Afrique visant 
à augmenter la capacité installée du conti-
nent de 10 GW d’ici 2020 et de 300 GW d’ici 
2030 ; 10 bailleurs se sont engagés à mobiliser  

10 milliards de dollars d’ici 2020 pour atteindre 
ces objectifs (dont 2 Mds de la France) ;

 •  rappeler, en tant que présidente de la COP, que 
l’Afrique doit rester au centre des préoccu-
pations en matière d’adaptation ;

 •  rappeler que de nombreux bailleurs se sont 
engagés à augmenter leurs financements 
climat : chaque pays africain doit pouvoir y 
accéder	afin	de	mettre	en	œuvre	ses	projets	
de développement ;

 •  faire avancer le projet de Grande muraille 
verte, vaste zone de verdure d’Est en Ouest du 
continent	qui	vise	à	freiner	la	désertification	et	
permettre aux populations locales d’enrichir 
le sol, conserver l’eau et mieux vivre tout en 
reconstituant un puits de carbone ;

 •  mobiliser les autorités au plus haut niveau 
pour la cérémonie de signature de l’accord le 
22 avril 2016.  



L’ACCORD DE PARIS
L a Conférence de Paris s’est conclue le 12 décembre 

2015 sur l’adoption du premier accord universel 
sur le climat. Après deux semaines de négociations, 
les 195 pays présents à Paris se sont mis d’accord 
sur un texte :
 •  ambitieux : limiter bien en dessous de 2 °C le 

réchauffement planétaire, en visant 1,5 °C ;
 •  juste : soutenir les pays en développement  pour 

s’adapter aux impacts du changement climatique 
et se développer sans l’aggraver ;

 •  solidaire : 100 milliards de dollars débloqués 
par les pays développés chaque année d’ici à 
2020 ;

 •  dynamique : révision à la hausse tous les 5 ans 
des engagements de réduction de gaz à effet de 
serre de chaque pays.

Les acteurs non gouvernementaux se sont aussi 
engagés
Création de 70 coalitions sur l’énergie solaire, la 
géothermie, la protection des océans, les transports 
propres, les forêts…

Le processus de ratification
L’Accord	de	Paris	est	officiellement	ouvert	à	la	signa-
ture depuis le 22 avril 2016. Au total, ce sont 175 pays 

Les 12 thèmes du plan d’action Lima-Paris
Quelle est l’origine du plan d’actions Lima-Paris ?
C’est une initiative des gouvernements français et péruvien, 
du secrétaire général des Nations unies et du secrétariat de 
la convention-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques. Lancé lors du Sommet de New York en septembre 
2014, il s’est concrétisé pendant la COP20 à Lima et est monté en 
puissance tout au long des mois de préparation de la conférence 
Paris Climat. L’objectif est d’associer l’ensemble des acteurs de 
la société civile pour prendre des engagements sur le climat et 
déployer immédiatement des actions opérationnelles.

Qui participe à cette démarche ?
Le plan d’actions implique aussi bien les acteurs étatiques 
que les acteurs non étatiques – villes, régions, organisations 
internationales, société civile, peuples autochtones, femmes, 
jeunes, universités et entreprises.

En quoi cette méthode est-elle inédite ?
Pour la première fois dans l’histoire des conférences internatio-
nales sur le climat, le plan d’actions a permis de rendre visibles 



L’ACCORD DE PARIS
qui l’ont signé au siège des Nations unies. Jamais 
auparavant un aussi grand nombre de pays n’avait 
signé un accord international en une seule journée. 

Des procédures différentes selon les pays
La	signature	reflète	l’intention	d’un	pays	à	être	tenu	
par un accord. Elle constitue une étape préalable à la 
ratification	et	elle	exprime	un	engagement	politique.La	
plupart des pays ont besoin de consulter leur Parlement 
pour	ratifier	l’Accord	de	Paris.	D’autres	peuvent	se	
passer de l’étape parlementaire. C’est le cas des États-
Unis, où l’administration Obama propose de recourir à 
un acte administratif sans soumettre le texte au Sénat.

Le cas particulier de l’Union européenne
Chaque pays européen compte pour 1, soit 28 rati-
fications.	L’UE	compte	également	pour	1	et	ratifiera	
l’accord quand les 28 États membres l’auront fait.  

Entrée en vigueur
Les pays auront un an pour signer l’Accord de Paris, 
qui	entrera	en	vigueur	30	jours	après	la	ratification	
par au moins 55 pays représentant au total 55 % des 
émissions mondiales de gaz à effet de serre (GES).
Chaque pays devra par la suite déposer ses instru-
ments	de	ratification	auprès	du	Secrétariat	général	
des Nations unies.  

Les 12 thèmes du plan d’action Lima-Paris
et d’intégrer aux discussions internationales les engagements 
et actions de la société civile.

Quels sont les domaines concernés ?
Pendant la durée de la COP21, les initiatives du plan d’actions 
Lima-Paris ont été présentées à travers 12 thématiques :

• forêt ;
• agriculture ;
• résilience ;

• transport ;
• entreprises ;
• financements privés ;
• polluants climatiques à courte durée ;
• bâtiment ;
• énergie renouvelable ;
• accès à l’énergie et efficacité ;
• villes et territoires ;
• innovation.

#AccordDeParis

#LPAA



CE QUI A ÉTÉ FAIT DEPUIS 
le 12 décembre 2015

#ActOnClimate

LES DEUX DÉPLACEMENTS EN AFRIQUE

PRÉPARATION DE LA COP22

SIGNATURE DE L’ACCORD DE PARIS

DÉSINVESTISSEMENT

FEMMES ET CLIMAT

PRIX DU CARBONE

ALLIANCE SOLAIRE

CLIMATE ACTION SUMMIT 2016

OCÉAN ET CLIMAT



LES GRANDES ÉTAPES 
de l’après COP

L’ Accord de Paris se concrétise déjà, mais beaucoup reste à faire. La France,  
sous l’impulsion de la présidente de la COP, est mobilisée pour réussir l’après-Paris. 

 12 décembre 2015 • Adoption de l’Accord de Paris

 17 février • Ségolène Royal, présidente de la COP

 du 23 au 27 février  •  Déplacement en Afrique : initiative des énergies renouvelables  
sur le continent

 9 mars  •  Présentation en Conseil des ministres du projet de loi  
de	ratification

 11 mars  •  Réunion de travail avec Ban Ki-moon : envoi d’une lettre cosignée  
pour mobiliser à haut niveau pour la cérémonie de signature  
du 22 avril à New York

 du 13 au 15 mars  • Deuxième déplacement en Afrique

 24 mars  •  Réunion de travail avec les ONG internationales sur la COP21 - 
Ratification	de	l’Accord	de	Paris	et	LPAA

 du 11 au 13 avril • Session plénière du GIEC à Nairobi

 14 et 15 avril  •  Réunion de printemps du FMI et du groupe Banque mondiale 
(événements climat, forêts, économie bleue, prix du carbone, African 
Business Plan) à Washington

 15 avril  •  Assemblée de haut niveau de la Carbon Pricing Leadership Coalition :  
prix du carbone et COP21 à Washington

 15 et 16 avril • Réunion informelle de négociations à Paris

 22 avril  •  Cérémonie de signature officielle de l’Accord de Paris  
au siège des Nations unies à New York

 2 mai  •  Publication par la CCNUCC d’un nouveau rapport de synthèse  
sur les contributions nationales (INDC)

 5 et 6 mai • Climate Action Summit 2016 de l’ONU à Washington

 du 9 au 13 mai •  89e rencontre du Conseil exécutif du mécanisme de développement 
propre à Bonn

 du 16 au 26 mai  •  Première réunion du comité Ad hoc Paris Agreement (APA) chargé  
de	préparer	les	décisions	de	mise	en	œuvre	de	l’Accord	de	Paris	–	 
siège de la CCNUCC à Bonn

 1er et 2 juin • Clean Energy Ministerial à San Francisco

 10 juin • Business Dialogue à Paris

 du 3 au 5 juillet • Dialogue de Petersberg à Berlin

 du 1er au 15 août • Troisième déplacement en Afrique

 26 et 27 septembre • Sommet mondial des acteurs du climat à Nantes

 du 7 au 18 novembre • COP22/CMP12 à Marrakech



CEUX QUI S’ENGAGENT

Ministère de l’Environnement,  
de l’Énergie et de la Mer

Hôtel de Roquelaure 
246 boulevard Saint-Germain 

75007 Paris
Tél. 33 (0)1 40 81 21 22

cop21.gouv.fr

11 000 
engagements  

individuels10 000 acteurs

180 pays + de 7 000  
collectivités et 
2 000 entreprises 
engagées

70 coalitions

Société civile / Villes et territoiresFemmes et climat

Société civile / Jeunesse Conférence Agir pour le lac Tchad Mary RobinsonSégolène Royal et Al Gore
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#ClimateAction


